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Par délibérations rectifiées n° 2023-04-04 et 2024-04-05 du 30 août 2023, le conseil municipal a décidé, à 

l’issue d’une enquête publique, d’une part d’acquérir les parcelles section AB n° 191, 193 et 196, de les 

classer en voie communale, et, d’autre part, de céder à M. Adrien de LIEDEKERKE BEAUFORT la 

parcelle désaffectée section AB n° 189. 

 
 

Lors de l’examen des délibérations, il a été mis en évidence que cette opération avait pour conséquence de 

supprimer la liaison entre les chemins ruraux n° 16 et 17, aussi, le conseil municipal avait décidé de donner 

pouvoir à M. le Maire ou son représentant pour discuter avec M. de LIEDEKERKE BEAUFORT dans le 

but d’acquérir auprès de lui une parcelle reliant la portion du tracé modifié du chemin avec le chemin rural 

n° 16 et rétablir ainsi la liaison des chemins. 
 

Carte des voies et chemins avant les cessions :                           Carte mise à jour après les cessions : 
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Cadastre avant arpentage :               Arpentage 2014 :                             Vue cadastre actuel : 
 

           
 

Monsieur le Maire a pris contact avec Monsieur Adrien de LIEDEKERKE BEAUFORT et son épouse 

Madame Blandine CATTANI pour évoquer le projet. Ces derniers se sont déclarés disposés à échanger des 

portions de leur parcelle section E n° 88 contre des portions désaffectées des chemins ruraux n° 16 et 17 

situées de part et d’autre de leurs terrains section E n° 53 et section E n° 88, section AB n° 14, 15 et 16 (site 

inscrit) et ce afin de modifier les tracés des chemins ruraux n° 16 et 17 et par là même rétablir leur liaison. 
 

En outre, à l’occasion des travaux préparatoires à la remise en ordre administrative de la voirie communale, 

il est apparu que le cadastre présente une incohérence avec le classement des voies et chemins ruraux de la 

commune en ce sens qu’il ne matérialise pas une portion du chemin rural n° 16 qui passe sur la parcelle 

cadastrée section E n° 55 (site inscrit), propriété de LIEDEKERKE BEAUFORT. Il convenait de régulariser 

en établissant un document d’arpentage et un acte notarié. Cette opération pouvait être l’occasion de 

déplacer le tracé du chemin en limite Sud de la parcelle E n° 55 ou en dessous, sur la parcelle E n° 56. 
         

              Carte des voies et chemins                                                           Cadastre 

  
 

Par ces échanges, la continuité des chemins ruraux n° 16 et 17 demeurerait garantie, l’ensemble des 

propriétés riveraines actuellement desservies par les chemins appartient aux époux, elles continueraient 

donc à être accessibles. La famille Adrien de LIEDEKERKE BEAUFORT supporterait les frais de 

géomètre et autres frais de remise en ordre administrative ainsi que les frais d’acte(s) notarié(s). 
 

La demande a été soumise au conseil municipal de CONDILLAC. Par délibération n° 2024-04-05 du 12 

septembre 2024, le conseil municipal a considéré que la requête entrait dans le cadre des dispositions de 

E 53 

E 88 

14 

AB14 

AB16 

AB15 

- Tracé acquis 
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l’article L161-10-2 du code rural et de la pêche maritime, sous réserve que le projet de chemins créés 

respecte bien la largeur et la qualité environnementale, notamment au regard de la biodiversité, du chemin 

remplacé.  

En vertu de cet article, « lorsqu'un échange de parcelles a pour objet de modifier le tracé ou l'emprise d'un 

chemin rural, la parcelle sur laquelle est sis le chemin rural peut être échangée dans les conditions prévues 

à l'article L. 3222-2 du code général de la propriété des personnes publiques et à l'article L. 2241-1 du code 

général des collectivités territoriales. L'acte d'échange comporte des clauses permettant de garantir la 

continuité du chemin rural. 

L'échange respecte, pour le chemin créé, la largeur et la qualité environnementale, notamment au regard de 

la biodiversité, du chemin remplacé. La portion de terrain cédée à la commune est incorporée de plein droit 

dans son réseau des chemins ruraux. 

L'information du public est réalisée par la mise à disposition en mairie des plans du dossier et d'un registre 

avant la délibération autorisant l'échange, pendant un mois. Un avis est également affiché en mairie. Les 

remarques et observations du public peuvent être déposées sur un registre. » 
 

 Aussi, après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés :  
 

- a chargé M. le Maire d’obtenir un engagement sur l’honneur des époux CATTANI / de LIEDEKERKE 

BEAUFORT à accepter le principe de l’opération susmentionnée et à prendre en charge les frais de 

géomètre, de remise en ordre administrative et d’actes notariés, 

- a chargé M. le Maire d’établir un dossier en vue de l’information du public ainsi que de solliciter l’avis 

de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) considérant que les parcelles concernées sont situées en site 

inscrit, 

- a décidé qu’une fois le dossier constitué et sous réserve d’avis favorable de l’ABF, une information du 

public sera réalisée par la mise à disposition en mairie des plans du dossier et d'un registre pendant un mois. 

Un avis sera également affiché en mairie. Les remarques et observations du public pourront être déposées 

sur un registre, 

- a décidé qu’à l’issue de l’information du Public, le conseil municipal se prononcera sur l’échange, 

- a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents afférents à la présente décision. 
 

M. ALQUIER, géomètre a établi des plans. La modification des tracés des chemins ruraux n° 16 et 17 

entraînera les modifications suivantes : 
 

  

Vue ancienne du 

chemin n° 17
 

                                    

Vue actuelle du 

chemin rural n° 17 
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Modification du tracé CR 17 

  
 

Depuis la départementale 107 jusqu’à la parcelle section AB n° 189, le tracé du chemin rural n° 17 d’environ 

255 mètres de long pour 4 mètres de large non carrossable, non revêtu, et actuellement désaffecté serait 

divisé en deux parcelles, l’une de 294 m² en section E, et l’autre de 374m² en section AB. Une portion du 

tracé du chemin rural n° 16 non carrossable, non revêtue, d’environ 40 mètres de long et de 4 mètres de 

largeur serait cadastrée pour une surface de 161m² en section E. Ces parcelles, propriété de la commune, 

seraient échangées à M. de LIEDEKERKE BEAUFORT contre une portion de 251 m² qui serait créée après 

division de la parcelle section E n° 88 (28 160m²) en trois parcelles respectivement de 994m², 251m² et 

26 915m². La parcelle de 251 m² issue de la parcelle E 88 propriété de M. de LIEDEKERKE BEAUFORT 

deviendrait propriété de la commune de Condillac et serait incorporée de plein droit dans son réseau des 

chemins ruraux, pour constituer les points de départ des chemins ruraux n° 17 et 16. 
 

Pour compenser la différence de surfaces échangées, M. de LIEDEKERKE BEAUFORT prendrait en 

charge les frais d’arpentage, les frais d’actes notariés ainsi que les frais de création du chemin à échanger. 

Ce futur chemin serait en terre et d’une largeur de 4 mètres. Le tracé a été pensé de sorte que la pente soit 
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acceptable et que le nombre d’arbres à abattre soit le plus réduit possible. Ainsi, la largeur et la qualité 

environnementale, notamment au regard de la biodiversité, du chemin à remplacer seraient respectées. 
 

En outre, d’une part afin de rectifier l’erreur du cadastre ne matérialisant pas une portion du tracé du chemin 

rural n° 16 d’environ 53 mètres pour 4 mètres de largeur au cœur de la parcelle section E n° 55 et, d’autre 

part, profitant de cette opération, dans le but de déplacer le tracé de cette portion à proximité des limites 

des parcelles section E n° 55 (9 500m²) et 56 (27 060m²), la parcelle section E n° 55 serait divisée en 3 

parcelles respectivement de 60 m², 147 m² et de 9 293 m², tandis que la parcelle E n° 56 serait aussi divisée 

en trois parcelles pour des surfaces respectives de 230m², 186m² et 26 644m². Le tracé du chemin rural n° 

16 serait donc déplacé pour être constitué des parcelles de 147 m² issue de la parcelle E n° 55 et de 186 m² 

issue de la parcelle E n° 56 (actuellement propriété de M. de LIEDEKERKE BEAUFORT). Une portion 

du chemin rural n° 16 de 22 m² serait cadastrée et cédée par échange M. de LIEDEKERKE BEAUFORT. 
 

 

 

Carte des voies et chemins 

Cadastre 
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Projet de modification du tracé du CR n° 16 

 

 
 

Les portions nouvelles du chemin seraient créées par et aux frais de M. de LIEDEKERKE BEAUFORT. 

Le chemin serait non carrossable, non revêtu, en terre, d’une largeur de 4 mètres pour environ 83 mètres de 

long (superficie 333 m²). Ainsi, la largeur et la qualité environnementale, notamment au regard de la 

biodiversité, du chemin à remplacer seraient respectées. 
 

Un dossier a été constitué par M. le Maire. A l’appui de ces documents, la Mairie a sollicité les avis de 

l’Architecte des Bâtiments de France et de l’Inspectrice des Sites. L’inspectrice des Sites, Mme 

COURTIADE, a estimé qu’une information de l’administration était suffisante pour réaliser ces 

modifications de tracé. 
 

Par arrêté n° 2024-46 en date du 25 septembre 2024, M. le Maire de la Commune de CONDILLAC a 

prescrit qu’il serait procédé à une information du public sur le projet de modification des tracés des chemins 

ruraux n° 16 et 17 par échange des parcelles en section AB et E appartenant au domaine privé communal 

en tant que partie des chemins ruraux n° 16 et 17 contre des parcelles situées en section E (issues des 

divisions des parcelles section E n° 55, n° 56 et n° 88), terrains de M. Adrien de LIEDEKERKE 

BEAUFORT. 
  
L’arrêté du Maire et l’avis d’information sont publiés depuis le 25 septembre 2024 par voie d’affiches aux 

panneaux d’affichage officiels, sur le site Internet de la commune et sur le terrain aux extrémités des 

chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du projet d’échange. 
 

Selon le tableau de recensement des chemins, le chemin rural n° 16 est une voie ouverte à la circulation 

publique, non carrossable, non revêtue, d’une longueur totale de 1 000 mètres linéaires pour une largeur de 

chaussée moyenne de 2 mètres. Le chemin rural n° 17 est quant à lui une voie ouverte à la circulation 

publique, non carrossable, non revêtue, d’une longueur totale de 1 150 mètres linéaires pour une largeur de 

chaussée moyenne de 2 mètres. Les portions à déplacer des chemins actuels sont non carossables, non 

revêtues, d’une largeur moyenne de 4 mètres. A l’issue de l’échange, le chemin rural n° 16 aurait une 

longueur approximative 982 mètres tandis que celle du chemin rural n° 17 serait d’environ 958 mètres, 

leurs longueurs s’en trouveraient donc réduites mais leurs largeurs seraient équivalentes et la liaison entre 

les chemins n° 16, 17 et la voie communale dit chemin Grand Grange serait rétablie.  

La qualité environnementale demeurerait comparable. 
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Le chemin est principalement utilisé par la famille de LIEDEKERKE BEAUFORT et son preneur. Les 

largeurs totales des futures portions de chemins seraient équivalentes à celles actuelles. 

La continuité des chemins ruraux n° 16 et 17 serait maintenue. Les modifications des tracés n’enclaveraient 

aucune propriété tierce considérant que le seul riverain concerné par ces portions des chemins ruraux n° 16 

et 17 est la famille de M. de LIEDEKERKE BEAUFORT, ce dernier étant propriétaire de l’ensemble des 

parcelles de part et d’autre des chemins. Il a été avisé du projet par courriel auquel avait été joint de l’avis 

d’information au public. 
 

En conséquence, les modifications des tracés n’auraient aucun impact sur la possibilité de desservir les 

propriétaires des parcelles du secteur.  

 
 

Avant la modification du tracé du chemin n° 17 

par échange 

Après la modification du tracé du chemin n° 17 

par échange 

Propriétés desservies Nom des propriétaires Propriétés desservies Nom des propriétaires 

Section AB n° 14 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section AB n° 189 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section AB n° 15 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

  

Section AB n° 16 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

  

Section AB n° 189 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 
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Avant la modification du tracé du chemin n° 16 

par échange 

Après la modification du tracé du chemin n° 16 

par échange 

Propriétés desservies Nom des propriétaires Propriétés desservies Nom des propriétaires 

Section E n° 53 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 53 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 88 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 88 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 54 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 54 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 55 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 55 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 56 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

Section E n° 56 M. de LIEDEKERKE 

BEAUFORT 

 

Toutefois, il est à noter qu’en vertu des articles D161-16 5° et D161-18 du code rural et de la pêche maritime 

« nul ne peut sans autorisation du maire établir des accès aux chemins ruraux » et « sur le parcours des 

chemins ruraux, les entrées des champs, les accès aux cours de ferme, les raccordements des chemins 

d'exploitation et en général tous accès aux propriétés riveraines que les propriétaires sont autorisés à établir 

doivent être convenablement empierrés ou stabilisés sur une longueur suffisante pour éviter toute 

détérioration du chemin. 

Ces travaux doivent être exécutés de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux et à ne pas modifier les 

profils en long et en travers des chaussées et des accotements. » 
 

Avant tout éventuel échange, M. de LIEDEKERKE BEAUFORT devra avoir convenablement empierré ou 

stabilisé l’entrée des chemins créés sur une longueur suffisante pour éviter toute détérioration, tout comme 

il devra avoir pris en compte les effets du ruissellement sur les chaussées nouvelles des chemins. Après 

l’échange, s’il veut continuer à accéder à ses propriétés depuis les chemins ruraux n° 16 et 17 en empruntant 

les anciens tracés, il devra solliciter et obtenir l’autorisation du Maire. 
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Photo 1 portion du CR 17                                                         Photo 2 Extrémité du CR 16 portion à modifier 
 

 
Photo 3  entrée Futur chemin 
 

Le projet est soumis à une information du public pendant un mois, du 11 octobre au 13 novembre 2024. 

Pendant toute la durée, aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie, le public est invité à consulter 

les pièces du dossier et à inscrire ses remarques ou observations sur le registre coté et paraphé par le Maire. 
 

A l’issue de l’information du public, le conseil municipal se prononcera par délibération sur l’échange. La 

Commune de CONDILLAC étant une commune de moins de 2 000 habitants, elle n’est pas concernée par 

l’article L. 3222-2 du code général de la propriété des personnes publiques et l'article L. 2241-1 alinéa 3 du 
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code général des collectivités territoriales obligeant à solliciter préalablement à toute délibération une 

demande d’avis domanial. 

Si le conseil décide par délibération d’autoriser l’échange, les riverains de la portion du tracé concernée par 

l’échange seront mis en demeure d'acquérir sous un mois les terrains attenant à leurs propriétés. Comme 

évoqué, les seules parcelles attenantes aux portions objet de la proprosition d’échange appartiennent à M. 

de LIEDEKERKE BEAUFORT. 

L’échange se conlurait par la signature d’un acte notarié, les frais d’acte étant à la charge de M. de 

LIEDEKERKE BEAUFORT.  

Les portions de terrain cédées à la commune seraient incorporées de plein droit dans son réseau des chemins 

ruraux.
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